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Nom

Adresse

Date :

Convention de partenariat n° : CONV00000XXX

Convention de subvention n° : CONV00000XXX

DEMANDE DE   

Date de signature de la convention de subventionnement :

Prévu Prévu

Analyse du site, études et prestations nécessaires à l'opération                        -    €                        -    € 0% Valorisation des opérations                        -    €                        -    € 0%

Maîtrise foncière :                        -    €                        -    € 0% Assiette subventionnable                        -    €                        -    € 0%

Acquisitions des terrains et immeubles et frais sur acquisitions                        -    €                        -    € 0% Plafond de la subvention (50% de l'assiette subventionnable)                        -    €                        -    € 0%

Frais de transfert, indemnités d'expropriation et d'éviction des espaces de

nature associative ou économique 
                       -    €                        -    € 0% Plafond dérogatoire (65% de l'assiette subventionnable)                        -    €                        -    € 0%

Travaux qui concourent directement à l'opération                        -    €                        -    € 0%
Subventions connues ou à rechercher autres que celle demandée au 

titre du fonds RLA : 
                       -    €                        -    € 0%

dont travaux de démolition de locaux commerciaux ou de cellules à caractère

économique
                       -    €                        -    € 0%           - ANRU                        -    €                        -    € 0%

dont travaux de création de locaux commerciaux ou de cellules à caractère

économique
                       -    €                        -    € 0%           - Région                        -    €                        -    € 0%

dont travaux de restructuration et de réhabilitation de centres commerciaux ou

de cellules à caractère économique
                       -    €                        -    € 0%           - Département                        -    €                        -    € 0%

Honoraires techniques  liés aux travaux (maîtrise d'œuvre, bureau de 

contrôle, SPS)
                       -    €                        -    € 0%           - FEDER                        -    €                        -    € 0%

Rémunération de la conduite d'opération                        -    €                        -    € 0%           - EPCI                        -    €                        -    € 0%

          - Ville                        -    €                        -    € 0%

          - Autres                        -    €                        -    € 0%

Autres recettes                        -    €                        -    € 0%

Cessions foncières ou immobilières diverses liées à l'opération                        -    €                        -    € 0%

Fonds propres complémentaires                        -    €                        -    € 0%

Montant de subvention demandée au titre du FONDS RLA                        -    €                        -    € 0%

Total des dépenses                        -    €                        -    € 0% Total des recettes                        -    €                        -    € 0%

Signature du représentant légal précédée de la menton "lu et approuvé":

NOM PRENOM - Fonction

Réalisé Encaissé

BILAN INTERMEDIAIRE

Prix de revient hors marge / Dépenses Financement / Recettes

LOGO
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Nom

Adresse

Date :

Convention de partenariat n° : CONV00000XXX

Convention de subvention n° : CONV00000XXX

DEMANDE DE   TABLEAU RECAPITULATIF DES DEPENSES

Date de 

facture
Année Nom du prestataire  N° facture Montant HT

Quote-part 

(1)

 Montant HT des 

dépenses 

imputables à 

l'opération 

Imputations (en lien avec le bilan 

intermédiaire)

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   -  €                       

(1) Si le montant de certaines factures n'est pas imputable à 100% sur l 'opération, veuillez saisir le % à imputer.

Attestation expert-comptable ou comptable public

LOGO
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Nom

Adresse
0

Date :

Convention de partenariat n° :

Convention de subvention n° : BILAN DE CLÔTURE

Date de signature de la convention de subventionnement :
0

Prévu Prévu

Analyse du site, études et prestations nécessaires à l'opération -  €                   -  €                 0% Valorisation des opérations -  €                 -  €            0%

Maîtrise foncière : -  €                   -  €                 0% Assiette subventionnable -  €                -  €            0%

Acquisitions des terrains et immeubles et frais sur acquisitions -  €                   -  €                 0% Plafond de la subvention (50% de l'assiette subventionnable) -  €                -  €            0%

Frais de transfert, indemnités d'expropriation et d'éviction des espaces de nature associative 

ou économique 
-  €                   -  €                 0% Plafond dérogatoire (65% de l'assiette subventionnable) -  €                -  €            0%

Travaux qui concourent directement à l'opération -  €                   -  €                 0%
Subventions connues ou à rechercher autres que celle 

demandée au titre du fonds RLA : 
-  €                 -  €            0%

dont travaux de démolition de locaux commerciaux ou de cellules à caractère économique -  €                   -  €                 0%           - ANRU -  €                 -  €            0%

dont travaux de création de locaux commerciaux ou de cellules à caractère économique -  €                   -  €                 0%           - Région -  €                 -  €            0%

dont travaux de restructuration et de réhabilitation de centres commerciaux ou de cellules à caractère économique-  €                   -  €                 0%           - Département -  €                 -  €            0%

Honoraires techniques  liés aux travaux (maîtrise d'œuvre, bureau de contrôle, SPS) -  €                   -  €                 0%           - FEDER -  €                 -  €            0%

Rémunération de la conduite d'opération -  €                   -  €                 0%           - EPCI -  €                 -  €            0%

          - Ville -  €                 -  €            0%

          - Autres -  €                 -  €            0%

Autres recettes -  €                 -  €            0%

Cessions foncières ou immobilières diverses liées à l'opération -  €                 -  €            0%

Fonds propres complémentaires -  €                 -  €            0%

Montant de subvention demandée au titre du FONDS RLA -  €                 -  €            0%

Total des dépenses -  €                    -  €                  0% Total des recettes -  €                 -  €            0%

Signature du représentant légal précédée de la menton "lu et approuvé":

Réalisé Encaissé

0

0

Prix de revient hors marge / Dépenses Financement / Recettes

LOGO



  30 

 

 

ANNEES
Total Dépenses 

prévisionnelles*

30% du total des 

Dépenses 

prévisionnelles

70% du total des 

Dépenses 

prévisionnelles

100% du total des 

Dépenses 

prévisionnelles

Dépenses réelles

1er versement

30% de la  subv 

FRLA**

2e versement

40% de la  subv 

FRLA**

3e versement

Solde de la  subv 

FRLA (30%)

Année 1 (12 mois)

Année 2

Année 3

Année 4

Année 5

Année 6

Année 7

Versements de la subvention FRLA

*le total des dépenses prévisionnelles est à actualiser tous les ans dans la mesure où ces dernières peuvent être révisées à la hausse ou à la baisse

** versement de 30% du FRLA dès atteinte de 30% des dépenses totales dans les 12m et 40% du FRLA dès atteinte de 70% des dépenses totales
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Convention de subventionnement 

Numéro : CONV00000600 

Rappel du numéro de la convention de 

partenariat CONV00000005 

 

 

 

  

  



Fonds de Restructuration des Locaux d’Activité 

Convention de subventionnement ANCT/FONCIÈRE SOLIDAIRE VILLAGES VIVANTS SCA/SCI VV DROME/ 

Numéro : CONV00000005 

  2 

 

Convention de subventionnement 

 

Entre 

 

L’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires (ANCT), établissement public de l’Etat créé par la loi n° 2019-753 du 22 

juillet 2019 et en application du décret n° 2019-1190 du 18 novembre 2019, dont le siège est 20 avenue de Ségur – TSA 

10717 – 75334 PARIS CEDEX 07, et immatriculé au Répertoire des Entreprises et des Etablissements sous le numéro SIRET 

130 026 032 00016, représenté par Monsieur Stanislas BOURRON, Directeur Général de ladite Agence par décret du 

Président de la République en date du 1er décembre 2022 et domicilié en cette qualité audit siège, 

Ci-après désignée par l’« ANCT » ou « l’Agence », 

Et 

La société VV DROME, SCI, dont le siège est 29 rue Sadi Carnot, 26400 CREST, immatriculée au répertoire des 

entreprises sous le SIRET 890786759 00013, représentée par sa gérante la société VILLAGES VIVANTS, société 

coopérative d’intérêt collectif à responsabilité limitée , immatriculée au RCS de ROMANS sous le n° 841 583 163 dont le 

siège social est situé à CREST ( 26 400) 1 rue Pasteur Marc BOEGNER, elle-même représentée par Messieurs Sylvain 

DUMAS et Raphaël BOUTIN. 

Ci-après dénommé(e) « le Porteur de projet », 

Et 

La FONCIÈRE SOLIDAIRE VILLAGES VIVANTS SCA, Personne morale de droit privé dont le siège est 1 Rue 

PASTEUR MARC BOEGNER, 26400 CREST France, immatriculée au répertoire des entreprises sous le SIRET 884998972 

00019 représentée par Monsieur Sylvain DUMAS, gérant, 
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VU les articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ; 

VU le Règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories d'aides compatibles 

avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité modifié par le Règlement (UE) 2017/1084 de la 

Commission du 14 juin 2017 et le Règlement (UE) 2020/972 du 2 juillet 2020 ; 

VU le régime d’aides exempté n° SA.58980, relatif aux aides à l’investissement en faveur des infrastructures locales pour la 

période 2014-2020, adopté sur la base du Règlement UE n° 651/2014 du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories d'aides 

compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité, modifié par les règlements 2017/1084 du 

14 juin 2017 et 2020/972 du 2 juillet 2020 ; 

VU le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à la protection des personnes 

physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la 

directive 95/46/CE, dit « règlement général sur la protection des données » ; 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article 1231-2 créé par la loi n° 2019-753 du 22 juillet 2019 

portant création d'une Agence nationale de la cohésion des territoires ; 

VU la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 ; 

VU la Convention du 15 juillet 2021 entre l’Etat et l’Agence nationale de la cohésion des territoires.  

Il a été convenu ce qui suit : 

 

  

  



Fonds de Restructuration des Locaux d’Activité 

Convention de subventionnement ANCT/FONCIÈRE SOLIDAIRE VILLAGES VIVANTS SCA/SCI VV DROME/ 

Numéro : CONV00000005 

  4 

 

Sommaire  

 

Préambule................................................................................................................................................................................... 5 

Définitions .............................................................................................................................................................................. 6 

TITRE I – CONDITIONS GÉNÉRALES .............................................................................................................................. 7 

Article I : Objet général de la convention........................................................................................................................... 7 

Article II : Engagements du Porteur de projet .................................................................................................................. 7 

SECTION I. Portée des engagements ................................................................................................................................. 7 

SECTION 2. Consistance des engagements ....................................................................................................................... 7 

SECTION 3. Sanction de l’inexécution d’engagements du Porteur de projet .................................................................... 8 

Article III : Engagements de l’ANCT ................................................................................................................................. 8 

SECTION 1. Portée des engagements ................................................................................................................................ 8 

SECTION 2. Consistance des engagements ....................................................................................................................... 8 

Article IV : Evolution du projet .......................................................................................................................................... 9 

Article V : Retour à meilleure fortune ................................................................................................................................ 9 

Article VI : Délai de paiement ............................................................................................................................................. 9 

Article VII : Remboursement partiel de la subvention ..................................................................................................... 9 

Article VIII : Durée de la convention ............................................................................................................................... 10 

Article IX : Evaluation finale et retour à meilleure fortune ........................................................................................... 10 

Article X : Publicité ............................................................................................................................................................ 10 

Article XI : Résiliation ....................................................................................................................................................... 11 

SECTION 1. Résiliation pour faute .................................................................................................................................. 11 

SECTION 2. Effets de la résiliation ................................................................................................................................. 11 

Article XII : Modification de la convention...................................................................................................................... 11 

Article XIII : Nullité ........................................................................................................................................................... 11 

Article XIV : Renonciation ................................................................................................................................................ 11 

Article XVI : Litiges ........................................................................................................................................................... 11 

TITRE II – CONDITIONS PARTICULIÈRES .................................................................................................................. 12 

Article XVII : Modalités de versement et de paiement des subventions ........................................................................ 15 

SECTION 1. VERSEMENT des subventions .................................................................................................................. 15 

SECTION 2. Facturation .................................................................................................................................................. 15 

Article XIX : Publication des données .............................................................................................................................. 16 

ANNEXE 1 ..................................................................................................................................................................................  

Bilan prévisionnel de l’opération .............................................................................................................................................  

ANNEXE 2 ..................................................................................................................................................................................  

Modèles de fiche à compléter pour les opérations ayant fait l’objet d’une décision attributive de subvention 



Fonds de Restructuration des Locaux d’Activité 

Convention de subventionnement ANCT/FONCIÈRE SOLIDAIRE VILLAGES VIVANTS SCA/SCI VV DROME/ 

Numéro : CONV00000005 

  5 

 

Préambule 

En réponse à la crise sanitaire et économique actuelle, l’Etat se mobilise, dans le cadre du Plan de relance. Il souhaite, en 

particulier, accélérer la politique de revitalisation commerciale des centres-villes et de lutte contre la vacance commerciale, 

par la restructuration de 6000 commerces de proximité sur une période de 5 ans. 

Un fonds de restructuration des locaux d’activité et de redynamisation du commerce de centre-ville doté de 60M€ doit 

faciliter la réalisation de projets immobiliers ambitieux portés par des opérateurs qualifiés en contribuant au financement des 

déficits d’opération. 

La FONCIÈRE SOLIDAIRE VILLAGES VIVANTS SCA et la SCI VV DROME entendent contribuer à cet objectif et 

portent, dans cette perspective, une opération de restructuration de commerces et de locaux d’activité et de services au sein de 

la commune de Florac-Trois-Rivières. Cette opération s’inscrit dans le programme prévisionnel d’intervention subventionné 

par le fonds dans les conditions énoncées dans la Convention de partenariat signée entre l’ANCT et le Porteur de Projet le 

21/09/2021 et de ses avenants successifs en date du 25/03/2022, du 01/08/2022, du 25/05/2023 et du 23/08/2023. 

La présente convention précise les conditions et modalités de participation du fonds au déficit de l’opération. 
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Définitions  
 

Pour les besoins de la convention, les mots commençant par une majuscule auront le sens qui leur est donné ci-après: 

Le Porteur de projet : établissement privé intervenant sur l’ensemble du processus de requalification des locaux d’activités : 

acquisition des fonciers (bâtis ou non) à restructurer, aménagement, remembrement, travaux de transformation, 

commercialisation à des tiers (activité de promotion), mise en exploitation, gestion et cession finale. 

Le Comité de pilotage : instance de pilotage de l’action “100 foncières - 6000 commerces” portée dans le cadre du Plan de 

relance de l’Etat et présidée par la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales et 

le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la relance, chargé des petites et moyennes 

entreprises.  

Le Programme prévisionnel d’intervention : ensemble des opérations de requalification de l’immobilier d’activités portées 

par le Porteur de projet dans le cadre de la Convention de partenariat. 

La Convention de partenariat : convention-cadre signée entre l’ANCT et le Porteur de projet définissant notamment le 

Programme prévisionnel d’intervention à l’échelle d’un périmètre donné, les obligations du Porteur de projet au titre de la 

réglementation européenne applicable en matière d’aides d’Etat, ainsi que le montant maximal de la subvention d’équilibre 

du fonds de restructuration des locaux d’activités octroyée sur décision du Comité de pilotage. 

L’ (es) Etude(s) : ingénierie amont nécessaire à la conception et la mise en œuvre des opérations de requalification de 

l’immobilier d’activités portées par le Porteur de projet 

L’(es)Opération(s) : projets immobiliers, localisés en centre-ville ou en Quartier prioritaire de la ville (QPV), visant la 

création ou la restructuration de : 

 Cellules commerciales et artisanales en rez-de-chaussée d’immeubles 

 Polarités commerciales et galeries marchandes (avec un objectif d’unicité de la propriété) 

 A titre accessoire, transformation de cellules commerciales obsolètes vers une autre destination dans une stratégie 

d’ajustement du parcours marchand si cela se révèle nécessaire pour la stratégie de redynamisation 
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TITRE I – CONDITIONS GÉNÉRALES  

Article I : Objet général de la convention 
 
La présente convention a pour objet de formaliser les relations contractuelles entre le Porteur de projet et l’ANCT en vue de 

la réalisation de l’Opération. 

Cette opération est partie intégrante du Programme prévisionnel d’intervention, faisant l’objet d’une Convention-cadre de 

partenariat signée entre les Parties le 21/09/2021 et de ses avenants successifs en date du 25/03/2022, du 01/08/2022, du 

25/05/2023 et du 23/08/2023. 

La présente Convention porte sur les phases de promotion, d’exploitation et de cession à terme des locaux restructurés. 

Article II : Engagements du Porteur de projet 
 
SECTION I. PORTEE DES ENGAGEMENTS 

Les engagements du Porteur de projet sont contractés conformément aux informations données par le Porteur de projet dans 

le dossier de demande de subvention qu’il a déposé sur la plateforme du Fonds en date du  11/08/2023. 

Ces engagements constituent des conditions nécessaires et déterminantes sans lesquelles la subvention à laquelle il pourrait 

prétendre ne saurait être acquise. Elles permettent d’assurer la réalisation du programme formalisé dans la présente 

convention et de garantir la compatibilité des subventions perçues avec l’article 107 du Traité sur le Fonctionnement de 

l’Union européenne.  

SECTION 2. CONSISTANCE DES ENGAGEMENTS 

Le Porteur de projet s’engage à respecter ou faire respecter les engagements suivants : 

 faire toutes diligences pour respecter le calendrier prévisionnel de réalisation de l’Opération décrite à l’article 2.3, 

 se rendre propriétaire des locaux ou des terrains nécessaires à la réalisation de l’Opération et prendre en charge les 

transferts, évictions et éventuelles pertes d’exploitation liées aux transferts et /ou travaux des commerçants 

concernés par la mise en place du projet sur la base du programme et de la grille de loyer décrits à l’article 2.1, 

 assurer la maîtrise d’ouvrage de la construction/restructuration/remembrement/transformation des locaux dans le 

cadre du budget et du calendrier de réalisation prévisionnel, 

 financer la réalisation de l’Opération immobilière en mobilisant des fonds propres et des emprunts tels que figurant 

au bilan en annexe 1, 

 solliciter les demandes de subventions nécessaires à l’Opération tel que mentionné à l’article 2.4, 

 se substituer à un financeur défaillant si l’intégralité des subventions et financements prévus n’a pas fait l’objet 

d’une décision attributive par les collectivités ou organismes concernés dans le délai convenu, 

 contractualiser avec les commerçants ou artisans (transférés ou à implanter) leurs conditions d’implantation sur la 

base de la programmation jointe en annexe, 

 assurer la commercialisation de locaux vacants, la gestion locative, commerciale et technique, 

 conserver la propriété des locaux pendant le temps nécessaire pour assurer la pérennité de l’activité, faire estimer la 

valeur de l’actif par un expert indépendant à la cession, 

 communiquer sur la contribution financière de l’Etat à l’opération de restructuration, avec notamment l’apposition 

du logo du Plan de relance dans l’ensemble de ses supports de communication, ainsi que sur les chantiers de 

rénovation des locaux d’activités visés. 
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Dans le cadre de la conduite du programme prévisionnel d’intervention, le Porteur de projet s’engage à se conformer aux 

dispositions prévues à l’article 56 du Règlement UE n° 651/2014 du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories d'aides 

compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité et telles que retranscrites dans le régime 

exempté de notification N° SA.58980 relatif aux aides à l’investissement en faveur des infrastructures locales.  

A ce titre, et particulièrement lors de la phase de commercialisation des locaux construits et/ou restructurés, il s’oblige à 

respecter ou faire respecter les engagements suivants : 

 s’assurer et garantir de ne pas créer de distorsion du marché immobilier local existant ; 

 s’assurer et garantir que les utilisateurs futurs des locaux ne participent d’aucune manière à la détermination 

d’aménagements spécifiques qui répondraient à leurs besoins exclusifs ;  

 réaliser une démarche ouverte de publicité par tout moyen, et notamment par voie dématérialisée (site internet 

spécialisé et/ou généraliste) ou encore physique (panneau de pré commercialisation sur site, panneau « à louer »…) 

afin de garantir une mise à disposition des locaux aux utilisateurs intéressés sur une base ouverte, transparente et 

non discriminatoire et de ne pas réserver lesdits locaux. 

 pratiquer des loyers et des prix de cession conformes au prix du marché.  

Le Porteur de projet déclare ne pas être une entreprise en difficulté au sein du règlement général d’exemption par catégorie 

n°651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 et de ne pas faire l’objet d’une injonction de récupération non exécutée.   

SECTION 3. SANCTION DE L’INEXECUTION D’ENGAGEMENTS DU PORTEUR DE PROJET 

En cas de méconnaissance par le Porteur de projet d’une obligation qui lui incombe (telle qu’elle résulte des engagements ci-

dessus et de tous ceux prévus par le régime exempté de notification N° SA.58980 relatif aux aides à l’investissement en 

faveur des infrastructures locales) et lorsque cette méconnaissance rend impossible la bonne exécution de la convention ou 

rend l’aide incompatible avec le régime exempté de notification N° SA.58980 relatif aux aides à l’investissement en faveur 

des infrastructures locales, l’ANCT prononcera la résiliation de la présente Convention dont les effets sont prévus au 1.2 du 

Titre III et l’obligation de remboursement des contributions attribuées via le présent dispositif. 

Il en est de même si le Porteur de projet est responsable d’un fait ou d’une décision rendant impossible la bonne mise en 

œuvre de l’opération. 

Article III : Engagements de l’ANCT 
 
SECTION 1. PORTEE DES ENGAGEMENTS 

Les engagements de l’ANCT sont contractés conformément aux obligations qui lui sont faites par la Convention de gestion 

qu’elle a signée avec l’Etat en date du 15/07/2021. 

Ces engagements constituent des conditions nécessaires et déterminantes à la réalisation de l’opération. 

SECTION 2. CONSISTANCE DES ENGAGEMENTS 

Après instruction de la demande de subvention et vérification de sa conformité avec les engagements de la Convention de 

partenariat signée le 21/09/2021 et de ses avenants successifs en date du 25/03/2022, du 01/08/2022, du 25/05/2023 et du 

23/08/2023, l’ANCT s’engage à apporter une subvention de 117 249,00 € à la SCI VV DROME selon les modalités prévues 

au Titre II. 

L’ANCT s’engage, en tant qu’autorité de gestion du fonds de restructuration des locaux d’activité à mettre en œuvre toutes 

les sanctions prévues en cas de non-respect par le Porteur de projet des obligations prévues par le régime exempté de 

notification N° SA.58980 relatif aux aides à l’investissement en faveur des infrastructures locales.   
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L’ANCT s’engage également à ne pas intervenir dans le processus de sélection des locataires qui sera entièrement pris en 

charge par le Porteur de Projet sur une base ouverte, transparente et non discriminatoire.  

Article IV : Evolution du projet 

Le Porteur de projet s’engage à informer l’ANCT de toute évolution de l’opération portant, notamment, sur la programmation 

prévisionnelle, les conditions de réalisation de l’opération ou le calendrier de mise en œuvre. 

Cette modification est soumise à une évaluation préalable de l’opération et de ses conditions de réalisation, diligentée par 

l’ANCT, dans les conditions définies par le règlement général et financier. 

Elle donnera lieu à la signature d’un avenant si l’équilibre de l’opération est affecté. 

Dans l’hypothèse où cette modification entrainerait une évolution du Programme prévisionnel d’intervention, l’ANCT 

soumettra au Comité de pilotage une proposition d’avenant à la Convention de partenariat. 

Article V : Retour à meilleure fortune 

Conformément à l’article 12 de la présente Convention, le montant final de la subvention tiendra compte  de la valeur de 

cession des locaux traités ou de leur valeur patrimoniale estimée par un expert indépendant au terme de la période de la 

présente Convention. 

Article VI : Délai de paiement 

L’ANCT procède au paiement des sommes dues dans un maximum de 30 jours, à compter de la réception par le Service 

Facturier de la demande de règlement. 

L’ANCT se réserve la possibilité de ne pas donner suite à l’appel de fonds si le bénéficiaire n’est pas en mesure de justifier 

de la bonne exécution de la convention dans les conditions de l’article 10 de la présente. 

Le défaut de paiement dans les délais prévus fait courir de plein droit et sans autre formalité des intérêts moratoires au 

bénéfice du bénéficiaire. 

Le comptable assignataire est l’agent comptable de l’ANCT, nommé à cet effet par arrêté du Ministre de l’action et des 

comptes publics. 

Les pièces justificatives des dépenses et le bilan de l’opération, ainsi que toute correspondance relative à l’exécution de la 

convention, doivent être transmises sur la plateforme du Fonds. 

Article VII : Remboursement partiel de la subvention 

Dans le cas où le Programme prévisionnel d’intervention est modifié par avenant conduisant à une minoration de la 

subvention d’équilibre globale fixée par la Convention de partenariat, l’ANCT est en mesure d’exiger un remboursement 

partiel de la subvention versée s’il apparaît que la somme des subventions versées par Opération excède le montant maximal 

autorisé pour l’ensemble du Programme d’intervention.   
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Article VIII : Durée de la convention 

Le terme de la présente Convention est identique à celui de la Convention de partenariat. 

Article IX : Evaluation finale et retour à meilleure 
fortune 

A l’achèvement du projet, un état des dépenses réalisées, attesté par un expert-comptable ou un comptable public, est établi 

par le Porteur de projet et transmis à l’ANCT dans un délai de neuf mois. Toute demande de délai supplémentaire de 

transmission devra être dûment justifiée par le porteur de projet et faire l’objet d’un accord formel par l’ANCT. 

Un bilan quantitatif et qualitatif de la mise en œuvre du projet présenté à l’article 1er est transmis à l’ANCT. Ce bilan tiendra 

compte de la valeur estimée par un expert indépendant des locaux traités dans le cadre de la présente Convention n’ayant pas 

encore été cédés.  

La cohérence du bilan avec les objectifs du projet fixés à l’article 1 conditionne le versement du solde. La subvention versée 

au titre de l’Opération ne peut être supérieure à 50% du déficit d’opération défini par l’article 2.4 de la présente convention.  

En cas de dépassement, l’excédent pourra être affecté à une autre Opération prévue par la Convention de partenariat par un 

principe de fongibilité.  

Lorsque le bilan financier de l’ensemble du Programme d’intervention fait apparaître un excédent ou un taux de rentabilité 

interne (TRI) supérieur à 6%, le Porteur de projet s’engage à reverser l’excédent perçu conformément aux articles 7.2 et 7.3 

de la Convention de partenariat. 

Article X : Publicité 

Conformément aux termes de la Convention de gestion entre l’Etat et l’ANCT, les financements accordés doivent être portés 

obligatoirement à la connaissance du Comité de pilotage.  

Tous les documents de promotion et de communication doivent porter le logotype “France relance” (affiches, flyers, 

programmes, site internet...) et la mention "avec le soutien du Plan France Relance" pour les diverses publications, dossiers 

de presse, communiqués de presse, documents audiovisuels conformément aux dispositions prévues par la Convention de 

partenariat.  
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Article XI : Résiliation 
 

SECTION 1. RESILIATION POUR FAUTE 

La convention sera résiliée de plein droit en cas d’inexécution, par l’une ou l’autre des Parties, de ses obligations 

contractuelles, et notamment dans l’hypothèse où les sommes versées par l’ANCT au titre de la convention étaient utilisées à 

des fins non conformes aux objectifs définis par les présentes. 

 
SECTION 2. EFFETS DE LA RESILIATION 

En cas de résiliation anticipée de la convention, dans les cas prévus ci-dessus, la subvention versée par l’ANCT est liquidée 

en fonction des dépenses effectivement réalisées et justifiées par le Porteur de projet à la date d’effet de la résiliation. 

 

Le cas échéant, le Porteur de projet sera tenu au reversement des sommes indûment perçues. 

  

Article XII : Modification de la convention 

Aucun document postérieur, ni aucune modification de la convention, quelle qu’en soit la forme, ne produiront d’effet entre 

les Parties sans prendre la forme d’un avenant dûment daté et signé entre elles. 

 

Article XIII : Nullité 

Si l’une quelconque des stipulations de la présente convention s’avérait nulle au regard d’une règle de droit en vigueur ou 

d’une décision administrative ou judicaire devenue définitive, elle serait alors réputée non écrite, sans pour autant entraîner la 

nullité de la convention, ni altérer la validité des autres stipulations. 

 

Article XIV : Renonciation 
 

Le fait que l’une ou l’autre des Parties ne revendique pas l’application d’une clause quelconque de la convention ou 

acquiesce à son inexécution, que ce soit de manière temporaire ou définitive, ne pourra être interprété comme une 

renonciation par cette Partie aux droits qui découlent pour elle de ladite clause. 

 

Article XVI : Litiges 

La présente convention est régie par le droit français. 

En cas de contestation, litiges ou autres différends éventuels sur l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les 

Parties s’efforceront de parvenir à un règlement à l’amiable entre elles.  

A défaut, et préalablement à l’engagement de toute action contentieuse et sous réserves des dispositions prises au titre des 

articles précédents, les parties s’engagent à recourir à la médiation en application des articles L 213-1 du code de la justice 

administrative du différend qui les oppose et de saisir le président du Tribunal administratif de Paris à l’effet d’organiser la 

mission de médiation et de désigner la ou les personnes qui en seront chargées. 
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En cas d’échec d’une solution amiable, tout litige ou contestation auxquels la présente convention pourrait donner lieu tant 

sur sa validité que sur son interprétation, son exécution ou sa réalisation, sera soumis aux tribunaux compétents du ressort de 

la juridiction de Paris. 

 

 

TITRE II – CONDITIONS PARTICULIÈRES 

Article XVII : Caractéristiques de l’opération 

 

SECTION1. PROGRAMMATION COMMERCIALE PREVISIONNELLE 

Le Porteur de projet a arrêté, en considération des études préalables et en concertation avec la commune de Florac-Trois-

Rivières : 

 le programme des activités commerciales, artisanales ou de service à implanter dans le périmètre de l’Opération, 

 le programme des évictions et des transferts des fonds de commerce justifié par la mise en œuvre de l’Opération 

 les loyers prévisionnels pour chaque activité. 

La programmation se décline comme suit : 

Numéro de 

l’opération 

Nature du 

local 

Nombre de 

m² 

Occupation 

antérieure 

Adresse Destination 

finale projetée 

Loyer d’objectif 

€/m²/an HT HC 

OPE 29 Local 

Commercial 

424 m² Activité 

commerciale 

11 rue Théophile Roussel 

48 400 FLORAC TROIS 

RIVIERES 

Tiers Lieu 41 €/m²/an HT HC 

 

2.2 CONDITIONS DE REALISATION 

Les modalités de réalisation de l’Opération sont les suivantes : 

Contexte de l’intervention :  

La commune de Florac Trois Rivières se trouve au cœur d'une région vaste et géographiquement accidentée, où convergent 

les Causses, les Cévennes et le Mont Lozère. Elle occupe une position centrale entre Mende, Alès, Millau et Le Vigan, jouant 

ainsi un rôle de centralité essentiel pour son bassin de vie. Avec une population dépassant les 2 000 habitants, elle est la 

commune la plus peuplée du Sud Lozère, qui compte environ 12 000 habitants. L'économie locale repose largement sur le 

tourisme, avec une activité saisonnière marquée et une dépendance vis-à-vis des résidences secondaires et des visiteurs. 

Stratégie d’intervention : 
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Le projet de territoire vise une série d'objectifs pour promouvoir un développement local harmonieux et durable dans les 

domaines tels que l'habitat, la mobilité et les équipements publics. 

La stratégie commerciale vise à conserver un équilibre entre les activités en périphérie et celles dans le centre-ville. En 

encourageant un développement économique équilibré, pour éviter une dispersion excessive des activités commerciales en 

périphérie, qui pourrait affaiblir le centre-ville en tant que noyau économique et culturel. 

Justification économique du projet : 

Le tissu commercial actuel présente des lacunes avec des locaux peu adaptés en termes de taille, d'espaces de stockage et 

d'accessibilité, à l’origine d’un niveau de vacance élevé de 30%. 

En reconfigurant les espaces pour répondre aux besoins actuels des entreprises et des commerces, l'opération vise à réduire le 

taux de vacance en offrant des locaux attractifs et fonctionnels. En proposant des locaux énergétiquement efficaces et à coûts 

raisonnables, l'opération va encourager l'installation et le développement d'entreprises. 

De plus, l’installation d’un tiers-lieux (association La Pompe), d’une librairie indépendante (la Berlue), de la « maison du 

vélo » (association Terres Symbiotiques Occitanes) ainsi que d’un torréfacteur permettra de diversifier l'offre commerciale et 

de répondre aux attentes des habitants et des personnes de passage. 

SECTION 2. DUREE DE L’OPERATION 

La durée prévisionnelle de réalisation de l’Opération est de 9 mois.  

Le planning prévisionnel de l’Opération se décline comme suit : 

Phase maîtrise foncière Phase autorisations 

d’urbanisme 

Phase travaux Mise en exploitation des 

1ers locaux 

2023 S2 2023 S2 2023 S2 2024 S1 

 

SECTION 3. DETERMINATION DU PLAN DE FINANCEMENT DE L’OPERATION 

Le budget prévisionnel de l’Opération est estimé à 500 773,95 € (cf. bilan prévisionnel de l’opération en annexe 1). 

Le déficit de l’Opération est de 354 499,00 €. 

L’Opération ne bénéficie pas de participation d‘autres financeurs. 

Le Porteur de projet apporte des fonds propres à hauteur de 50% du déficit d’opération, soit un montant de 177 250 ,00 €. 

La demande de subvention faite au Fonds de restructuration des locaux d’activité pour l’Opération est de 117 249,00 €, soit 

50% du déficit d’opération tel que défini par la Convention de partenariat et son avenant n°1. 

En conséquence, après instruction de la demande, l’Autorité de gestion du fonds a décidé d’accorder au Porteur de projet une 

subvention de 177 249,00€ soit 50% de l’assiette subventionnable pour l’Opération concernée, dans la limite des crédits 

disponibles pour la mesure du plan France Relance relative à l’action « Rénovation des commerces » du programme 364 

« Cohésion » telle que spécifiée dans la Loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021. 
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Article XVII : Modalités de versement et de paiement 
des subventions 

 

SECTION 1. VERSEMENT DES SUBVENTIONS 

Les premières demandes de versement devront être présentées dans un délai maximum de 12 mois après l'engagement des 

crédits. En cas de complexités particulières dans la mise en œuvre de l’opération, ce délai pourra être prorogé de six mois par 

avenant à la présente convention après une demande dûment justifiée auprès de l’ANCT.  

Les versements s’effectueront comme suit : 

 53 147,70€ sur justification de 30% des dépenses imputables à l’opération, 

 70 899,60€ sur justification de 70% des dépenses imputables à l’opération, 

 53 147,70€, le solde à la fin des travaux sur présentation des DGD. 

Les règlements sont effectués sur le compte bancaire ci-après : 

Titulaire du compte: VV DROME SCI 

RIB : 16807 00116 36488983219 01 

IBAN : FR76 1680 7001 1636 4889 8321 901 

BIC : CCBPFRPPGRE 

 

SECTION 2. FACTURATION 

La facture afférente au paiement est établie en un original et porte les mentions suivantes : 

 La date d’émission de la facture  

 La désignation de l’émetteur et du destinataire de la facture  

 Le numéro de la convention. 

 Le numéro de l’engagement juridique 

 La désignation de la demande de versement ou de solde 

 Les dates des versements telles que prévues à la convention. 

 Le montant du versement ou du solde. 

Les factures devront être impérativement déposées sur le portail CHORUS PRO (https://chorus-pro.gouv.fr) avec les codes 

suivants : 

Code service exécutant SFACT 

Destinataire ANCT: SIRET 130 026 032 00016 

 

 

 

  

https://chorus-pro.gouv.fr/
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Article XIX : Publication des données  

Les données essentielles relatives aux conditions de la subvention de la présente convention seront publiées par l’ANCT sur 

le site Internet data.gouv.fr. 

Fait à Paris, en deux originaux,  

Le ____________________ 

 

 

 

Pour le Porteur de projet, Pour l’ANCT, 

Représentant légal du Gérant, 

Sylvain DUMAS 

 

 

 

 

 

Par délégation, 

La Directrice du Fonds de Restructuration des Locaux 

d’Activité, 

Christelle BREEM 

 

 

 

 Pour la Foncière Villages Vivants, 

Les représentants légaux de la société gérante, 

Sylvain DUMAS 

 

 

 

 

 

Raphaël BOUTIN KUHLMANN  

 

 

 

 

 

 



 

ANNEXE 1 

Bilan prévisionnel de l’opération 

  

Nature d’opération :

OPERATION

 

EPCI

MAITRE D'OUVRAGE DE L'OPERATION

Information: le maitre d'ouvrage n'a pas été choisi 

parmi la liste disponible.

ADRESSES :

Nom :

Adresse1 :
Adresse2 :

Code postal :

Ville :
Téléphone :
Télécopie :

Email :
Département :

N° Siret :

CALENDRIER 

Raison Sociale Représentant légal Responsable d'opération

VV Drome

Fonds de restructuration des locaux d'activité

FICHIER DE CALCUL DE LA SUBVENTION 

Achat d'un immeuble de commerce

Rachat d'un immeuble de commerce - Florac      LIBELLE DE L'OPERATION PHYSIQUE :

      LOCALISATION GEOGRAPHIQUE :

Ville ou commune

N° INSEE de la commune de rattachement :

Durée prévisionnelle de réalisation de l'opération (déterminant la livraison des travaux portant sur l'immobilier à vocation économique) : 6 mois

Florac

48400

FloracCommune de rattachement: 

Nom de l'organisme  Catégorie d'organisme 

SCI VV Drôme

Sylvain DUMAS Raphaël Boutin

SCI

CALENDRIER CONTRACTUEL

Date de prise en compte des dépenses, si cette date est antérieure à la date de notification de la subvention

Semestre Année

S2 2023

Date prévisionnelle de lancement opérationnel : date de première acquisition de terrains ou immeubles, ou date de premier transfert ou 

éviction, ou date de validation des études de maitrise d’œuvre au stade du dossier de consultation des entreprises (DCE),ou date de 

premier ordre de service de travaux

29 rue sadi carnot

26400

Crest
09 54 03 36 31 06 76 22 54 18

s.dumas@villagesvivants.com r.boutin@villagesvivants.com
Drôme

851 362 640 00019
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CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DE L'OPERATION

DESCRIPTION PHYSIQUE DE L'OPERATION

Type d'opération :

CAS GENERAL

Type d'immobilier à vocation économique

ORIGINE FONCIERE (TERRAIN OU IMMOBILIER)

Type d'acquisition (le cas échéant)

Surface de terrain totale (m² terrain)

Surface immobilière totale (m² SDP)

OPERATION PROJETEE

Situation des locaux

Nombre de lots

Nombre total de m² de SDP

DEPENSES SUBVENTIONNABLES

COUT DE L'INVESTISSEMENT

TOTAL DEPENSES SUBVENTIONNABLES 

RECETTES RETENUES

VALORISATION DE L'OPERATION (cas général)

Surface louée totale (m² SDP) :

Montant du loyer facial annuel de l'immobilier (Euros /an /m²) : 

Montant du loyer facial annuel total : 

Vacance structurelle
Impayé définitif
Hono de gestion
Provision travaux
Loyer annuel après impayés, vacance et GER 
Inflation
Taux de rendement brut attendu 10
Taux d'actualisation (coût du capital)

Valeur actualisée des loyers sur la période : 

Valeur actualisée de marché du bien : 

TOTAL RECETTES RETENUES

72 628 €                                                                                    

73 647 €                                                                                    

146 275 €                            

                                         -   €                                          -   € dont travaux de création de locaux commerciaux ou de cellules à caractère économique

dont travaux de restructuration et de réhabilitation de centres commerciaux ou de cellules à caractère économique                               86 879,00 €                             104 254,80 € 

Honoraires techniques  liés aux travaux (matrise d'œuvre, bureau de contrôle, SPS)                                          -   € 

424,00 m² 424,00 m²

dont travaux de démolition de locaux commerciaux ou de cellules à caractère économique                                          -   €                                          -   € 

Acquisition immobilière Sélectionner le type d'acquisition
Sélectionner le type 

d'acquisition
Acquisition immobilière

800,00 m²

491,00 m²

800,00 m²

491,00 m²

Autres TOTAL

Achat d'un immeuble de commerce vacant / restructuration de locaux commerciaux 

Locaux commerciaux Locaux artisanaux 
Locaux de bureaux et 

activités tertiaires

10% ans
8%

17 384,00 €                                                                               -  €                                                         -  €                                      

10% 1 738,40 €                                                                                 
8% 1 251,65 €                                                                                 
10% 1 439,40 €                                                                                 

2 544,00 €                                                                                 
10 410,56 €                                                                               

6 €/m²

1%

Locaux commerciaux

424,00 m² 0,00 m² 0,00 m² 55,00 m² 479,00 m²

41,00 €                                                                                      -  €                                                         -  €                                      

Locaux artisanaux 
Locaux de bureaux et 

activités tertiaires
Autres TOTAL

-  €                                      36,29227557

-  €                                      17 384,00 €                           

                                         -   €                                          -   € 

Rémunération de la conduite d'opération                             22 843,95 €                             23 712,74 €                             22 843,95 € 

                       500 773,95 €                        523 228,74 €                        500 773,95 € 

                            370 000,00 €                             370 000,00 €                           370 000,00 € 

                          104 254,80 €                             86 879,00 € 

dont acquisition des terrains et immeubles et frais notariés, ou valeur nette comptable du bien immobilier à requalifier

dont frais de transferts, indemnités d'expropriation et d'éviction des espaces de nature associative ou économique (dès lors que ces coûts ne sont pas pris en compte dans l'assiette de financement 

d'une autre opération subventionnée par ailleurs )

Travaux qui concourent directement à l'opération :                             86 879,00 € 

Coûts HT Coûts TTC Coûts retenus

Analyse du site, études et prestations nécessaires à l'opération 

(telles que diagnoctics préalables, géomètre, frais de sécurisation dédiés aux travaux, les coûts de certification et de labellisation pour performance énergétique et 

environnementale, etc...)

                            21 051,00 €                               25 261,20 €                             21 051,00 € 

Acquisition des terrains et immeubles :                           370 000,00 €                           370 000,00 €                           370 000,00 € 

3                                                                                              

Surface louée totale (m² SDP) 424,00 m² 424,00 m²

Pied immeuble + étages Sélectionner la situation Sélectionner la situation stock et caves

3                                          



Fonds de Restructuration des Locaux d’Activité 

Convention de subventionnement ANCT/FONCIÈRE SOLIDAIRE VILLAGES VIVANTS SCA/SCI VV DROME/ Numéro : CONV00000005 

  4 

 

 

CALCUL DE LA SUBVENTION 

TOTAL AUTRES SUBVENTIONS ET AUTRES RECETTES 177 250 €                            
RESTE A FINANCER 177 249 €                            

MONTANT DE LA SUBVENTION DEMANDEE AU TITRE DU FOND 177 249 €                            

TAUX DE SUBVENTION FINAL RETENU AU TITRE DU FOND 50,00%

Ville -  €                                     
Autres -  €                                     
AUTRES RECETTES 177 250 €                            
Cessions diverses liées à l'opération
Fonds propres complémentaires 177 250 €                            

ANRU
 Région
Département
FEDER
EPCI -  €                                     

ASSIETTE SUBVENTIONNABLE (déficit de l'opération) : 354 499 €                            

Taux de subvention maximum du déficit applicable à l'assiette subventionnable : 50% 177 249 €

MONTANT MAXIMUM DE LA SUBVENTION AVANT PRISE EN COMPTE DES AUTRES SUBVENTIONS ET AUTRES RECETTES 177 249 €                            

AUTRES SUBVENTIONS -  €                                     

RAPPEL DE LA SUBVENTION CONTRACTUALISEE :

Montant retenu

Montant des dépenses subventionnables : 500 774 €                              

Montant des recettes retenues : 146 275 €                              



 

ANNEXE 2 

Modèles de fiche à compléter pour les opérations ayant 
fait l’objet d’une décision attributive de subvention 

 

Afin de s’assurer de la bonne mise en œuvre et du bon déroulement des opérations prévues au 

programme prévisionnel d’intervention, vous trouverez ci-après deux modèles de fiche à compléter 

pour les opérations ayant fait l’objet d’une décision attributive de subvention. 

 

 La fiche « bilan intermédiaire » doit impérativement être jointe aux demandes de 

versement d’acompte sur la plateforme (y compris pour les opérations ayant fait l’objet 

d’une demande partielle de subvention), en application de l’article 7 de la convention de 

subvention, et lors de toute évolution du projet, conformément à l’article 5 de la convention 

de subvention. Elle est à renseigner pour chaque opération, ainsi que, de façon consolidée, 

pour l’ensemble du programme d’intervention.   

Une fiche « bilan intermédiaire » pour les opérations réalisées lors de l’année écoulée devra 

être jointe annuellement au planning prévisionnel de réalisation du programme mis à jour, en 

application du point IV du Règlement général et financier. 

L’ANCT se réserve le droit de demander la communication de cette fiche en application des 

dispositions des articles 6.1 et 6.2 de la convention de partenariat. Dans ce cas, elle devra 

être transmise à l’ANCT par mail dans les 15 jours suivant la demande. 

  

 La fiche « bilan final » doit être déposée sur la plateforme au moment de la demande de 

solde. Elle est à renseigner pour chaque opération ainsi que, de façon consolidée, pour 

l’ensemble du programme d’intervention.   
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FICHE BILAN INTERMEDIAIRE 

 

N° DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT :   

N° DE LA CONVENTION DE SUBVENTIONNEMENT :   

Identification du porteur de projet :   

Intitulé de l’opération :   

 

Nom de la/du responsable opérationnel au sein de la structure : 

 

Téléphone : Courriel : 

  

1 - CONTENU DE L’OPERATION 
 

 Détailler les dernières étapes structurantes des phases de mise en œuvre de l’opération (cf. 

article 5.2 - planning prévisionnel, de la convention de partenariat) Ex. : signature d’un acte 
d’acquisition, notification des marchés de travaux, réalisation du gros œuvre…) 

 
 

 Y a-t-il eu des modifications par rapport au phasage initial prévu à la convention de 
subventionnement ?  

 
☐ Oui / ☐ Non  Si oui, expliquer : 

 
 

 A ce jour, l’opération en cours de réalisation est-elle conforme au projet initialement défini en 

ce qui concerne le nombre de locaux traités ?  
 

☐ Oui / ☐ Non   S’il existe un écart, détaillez-le et expliquez-en les raisons : 

 

 L’opération se déroule-t-elle dans le(s) lieu(x) que vous aviez ciblé au dépôt du projet ?  
 

☐ Oui / ☐ Non  Si non : 

 
 Quels sont les lieux où l’opération n’a pu se mettre en œuvre et pourquoi ? 

 

 Quels sont les nouveaux lieux retenus et pourquoi ? 

 

2 - PARTENARIAT AUTOUR DU PROJET ET PLAN DE 
FINANCEMENT 
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 Quel est le niveau d’avancement du projet urbain d’ensemble porté par la collectivité ?  

 
 
 

 D’autres subventionneurs prévus initialement ou non ont-ils été mobilisés ?  

 
☐ Oui / ☐ Non  Si oui, à quelles dates : 

 

Fournir une copie des demandes/réponses 
 

 D’autres subventionneurs, prévus initialement ou non, vous ont-ils adressé une décision 

attributive de subvention ?  
 
 ☐ Oui / ☐ Non  Si oui, à quelles dates : 

 

Fournir une copie des décisions attributives de subvention 
 

 D’autres modifications intervenues depuis la signature de la convention de subvention ont-
elles affectées le plan de financement (coûts de l’opération, valorisation de l’opération, 

apports en fonds propres…) ?  

Si oui, lesquelles : 
 

3 – IMPACT EVENTUEL SUR LE PROGRAMME 
PREVISIONNEL D’INTERVENTION 
 

 

 Les évolutions/modifications constatées dans la mise en œuvre de l’opération ont-elles un 
impact sur le programme prévisionnel d’intervention ?  

 
 ☐ Oui / ☐ Non  Si oui, de quelles natures : 
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Nom

Adresse

Date :

Convention de partenariat n° : CONV00000XXX

Convention de subvention n° : CONV00000XXX

DEMANDE DE   

Date de signature de la convention de subventionnement :

Prévu Prévu

Analyse du site, études et prestations nécessaires à l'opération                        -    €                        -    € 0% Valorisation des opérations                        -    €                        -    € 0%

Maîtrise foncière :                        -    €                        -    € 0% Assiette subventionnable                        -    €                        -    € 0%

Acquisitions des terrains et immeubles et frais sur acquisitions                        -    €                        -    € 0% Plafond de la subvention (50% de l'assiette subventionnable)                        -    €                        -    € 0%

Frais de transfert, indemnités d'expropriation et d'éviction des espaces de

nature associative ou économique 
                       -    €                        -    € 0% Plafond dérogatoire (65% de l'assiette subventionnable)                        -    €                        -    € 0%

Travaux qui concourent directement à l'opération                        -    €                        -    € 0%
Subventions connues ou à rechercher autres que celle demandée au 

titre du fonds RLA : 
                       -    €                        -    € 0%

dont travaux de démolition de locaux commerciaux ou de cellules à caractère

économique
                       -    €                        -    € 0%           - ANRU                        -    €                        -    € 0%

dont travaux de création de locaux commerciaux ou de cellules à caractère

économique
                       -    €                        -    € 0%           - Région                        -    €                        -    € 0%

dont travaux de restructuration et de réhabilitation de centres commerciaux ou

de cellules à caractère économique
                       -    €                        -    € 0%           - Département                        -    €                        -    € 0%

Honoraires techniques  liés aux travaux (maîtrise d'œuvre, bureau de 

contrôle, SPS)
                       -    €                        -    € 0%           - FEDER                        -    €                        -    € 0%

Rémunération de la conduite d'opération                        -    €                        -    € 0%           - EPCI                        -    €                        -    € 0%

          - Ville                        -    €                        -    € 0%

          - Autres                        -    €                        -    € 0%

Autres recettes                        -    €                        -    € 0%

Cessions foncières ou immobilières diverses liées à l'opération                        -    €                        -    € 0%

Fonds propres complémentaires                        -    €                        -    € 0%

Montant de subvention demandée au titre du FONDS RLA                        -    €                        -    € 0%

Total des dépenses                        -    €                        -    € 0% Total des recettes                        -    €                        -    € 0%

Signature du représentant légal précédée de la menton "lu et approuvé":

NOM PRENOM - Fonction

Réalisé Encaissé

BILAN INTERMEDIAIRE

Prix de revient hors marge / Dépenses Financement / Recettes

LOGO
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Transmettre un état des dépenses engagées (bons de commande ou devis signé, notifications de marchés…), des factures acquittées, des DAS. 
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Nom

Adresse

Date :

Convention de partenariat n° : CONV00000XXX

Convention de subvention n° : CONV00000XXX

DEMANDE DE   TABLEAU RECAPITULATIF DES DEPENSES

Date de 

facture
Année Nom du prestataire  N° facture Montant HT

Quote-part 

(1)

 Montant HT des 

dépenses 

imputables à 

l'opération 

Imputations (en lien avec le bilan 

intermédiaire)

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   -  €                       

(1) Si le montant de certaines factures n'est pas imputable à 100% sur l 'opération, veuillez saisir le % à imputer.

Attestation expert-comptable ou comptable public

LOGO
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FICHE BILAN FINAL 

 
 
Les objectifs de l’opération ont-ils été atteints ? 
 

Indicateurs de résultat Cibles à 
atteindre 

Résultats 
atteints 

Si l’objectif n’a pas été atteint, 
expliquer pourquoi ? 

Nombre de locaux (re)mis sur le 
marché 

   

Nombre de nouveaux 
commerces/activités permettant 
une complémentarité avec 
l’offre existante 

   

Surface totale 
restructurée/construite 

   

Montant total de travaux 
réalisés 

   

Montant total de 
l’investissement 

   

Nombre d’emplois créés    

 
 
Avez-vous identifié d’autres effets/impacts (en termes de vacance commerciale, de 
qualité et de diversité de l’offre, de fréquentation du périmètre marchand…)? 
 
 

 
 
 

  

 



 

BILAN FINANCIER DEFINITIF
Nom

Adresse
0

Date :

Convention de partenariat n° :

Convention de subvention n° : BILAN DE CLÔTURE

Date de signature de la convention de subventionnement :
0

Prévu Prévu

Analyse du site, études et prestations nécessaires à l'opération -  €                   -  €                 0% Valorisation des opérations -  €                 -  €            0%

Maîtrise foncière : -  €                   -  €                 0% Assiette subventionnable -  €                -  €            0%

Acquisitions des terrains et immeubles et frais sur acquisitions -  €                   -  €                 0% Plafond de la subvention (50% de l'assiette subventionnable) -  €                -  €            0%

Frais de transfert, indemnités d'expropriation et d'éviction des espaces de nature associative 

ou économique 
-  €                   -  €                 0% Plafond dérogatoire (65% de l'assiette subventionnable) -  €                -  €            0%

Travaux qui concourent directement à l'opération -  €                   -  €                 0%
Subventions connues ou à rechercher autres que celle 

demandée au titre du fonds RLA : 
-  €                 -  €            0%

dont travaux de démolition de locaux commerciaux ou de cellules à caractère économique -  €                   -  €                 0%           - ANRU -  €                 -  €            0%

dont travaux de création de locaux commerciaux ou de cellules à caractère économique -  €                   -  €                 0%           - Région -  €                 -  €            0%

dont travaux de restructuration et de réhabilitation de centres commerciaux ou de cellules à caractère économique-  €                   -  €                 0%           - Département -  €                 -  €            0%

Honoraires techniques  liés aux travaux (maîtrise d'œuvre, bureau de contrôle, SPS) -  €                   -  €                 0%           - FEDER -  €                 -  €            0%

Rémunération de la conduite d'opération -  €                   -  €                 0%           - EPCI -  €                 -  €            0%

          - Ville -  €                 -  €            0%

          - Autres -  €                 -  €            0%

Autres recettes -  €                 -  €            0%

Cessions foncières ou immobilières diverses liées à l'opération -  €                 -  €            0%

Fonds propres complémentaires -  €                 -  €            0%

Montant de subvention demandée au titre du FONDS RLA -  €                 -  €            0%

Total des dépenses -  €                    -  €                  0% Total des recettes -  €                 -  €            0%

Signature du représentant légal précédée de la menton "lu et approuvé":

Réalisé Encaissé

0

0

Prix de revient hors marge / Dépenses Financement / Recettes

LOGO



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Je soussigné(e), 

Représentant(e) légal(e) de la structure, 

Certifie exactes les informations de la fiche Bilan final. 

 
 
Fait, le à 

 
 

Signature 

 

 

 

ANNEES
Total Dépenses 

prévisionnelles*

30% du total des 

Dépenses 

prévisionnelles

70% du total des 

Dépenses 

prévisionnelles

100% du total des 

Dépenses 

prévisionnelles

Dépenses réelles

1er versement

30% de la  subv 

FRLA**

2e versement

40% de la  subv 

FRLA**

3e versement

Solde de la  subv 

FRLA (30%)

Année 1 (12 mois)

Année 2

Année 3

Année 4

Année 5

Année 6

Année 7

Versements de la subvention FRLA

*le total des dépenses prévisionnelles est à actualiser tous les ans dans la mesure où ces dernières peuvent être révisées à la hausse ou à la baisse

** versement de 30% du FRLA dès atteinte de 30% des dépenses totales dans les 12m et 40% du FRLA dès atteinte de 70% des dépenses totales



 

 

 

FONDS DE RESTRUCTURATION 

DES LOCAUX D’ACTIVITÉ 

 

Convention de subventionnement 

Numéro : CONV00000604 

Rappel du numéro de la convention de 

partenariat CONV00000005 
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Convention de subventionnement 

 

Entre 

 

L’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires (ANCT), établissement public de l’Etat créé par la loi n° 2019-753 du 22 

juillet 2019 et en application du décret n° 2019-1190 du 18 novembre 2019, dont le siège est 20 avenue de Ségur – TSA 

10717 – 75334 PARIS CEDEX 07, et immatriculé au Répertoire des Entreprises et des Etablissements sous le numéro SIRET 

130 026 032 00016, représenté par Monsieur Stanislas BOURRON, Directeur Général de ladite Agence par décret du 

Président de la République en date du 1er décembre 2022 et domicilié en cette qualité audit siège, 

Ci-après désignée par l’« ANCT » ou « l’Agence », 

Et 

La société VV BOFFRES, SCI, dont le siège est 29 rue Sadi Carnot, 26400 CREST, immatriculée au répertoire des 

entreprises sous le SIRET 850034646 00024, représentée par sa gérante la société VILLAGES VIVANTS, société 

coopérative d’intérêt collectif à responsabilité limitée , immatriculée au RCS de ROMANS sous le n° 841 583 163 dont le 

siège social est situé à CREST ( 26 400) 1 rue Pasteur Marc BOEGNER, elle-même représentée par Messieurs Sylvain 

DUMAS et Raphaël BOUTIN. 

Ci-après dénommé(e) « Porteur de projet », 

Et 

La FONCIÈRE SOLIDAIRE VILLAGES VIVANTS SCA, Personne morale de droit privé dont le siège est 1 Rue 

PASTEUR MARC BOEGNER, 26400 CREST France, immatriculée au répertoire des entreprises sous le SIRET 884998972 

00019 représentée par Monsieur Sylvain DUMAS, gérant, 
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VU les articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ; 

VU le Règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories d'aides compatibles 

avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité modifié par le Règlement (UE) 2017/1084 de la 

Commission du 14 juin 2017 et le Règlement (UE) 2020/972 du 2 juillet 2020 ; 

VU le régime d’aides exempté n° SA.58980, relatif aux aides à l’investissement en faveur des infrastructures locales pour la 

période 2014-2020, adopté sur la base du Règlement UE n° 651/2014 du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories d'aides 

compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité, modifié par les règlements 2017/1084 du 

14 juin 2017 et 2020/972 du 2 juillet 2020 ; 

VU le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à la protection des personnes 

physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la 

directive 95/46/CE, dit « règlement général sur la protection des données » ; 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article 1231-2 créé par la loi n° 2019-753 du 22 juillet 2019 

portant création d'une Agence nationale de la cohésion des territoires ; 

VU la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 ; 

VU la Convention du 15 juillet 2021 entre l’Etat et l’Agence nationale de la cohésion des territoires.  

Il a été convenu ce qui suit : 
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Préambule 

En réponse à la crise sanitaire et économique actuelle, l’Etat se mobilise, dans le cadre du Plan de relance. Il souhaite, en 

particulier, accélérer la politique de revitalisation commerciale des centres-villes et de lutte contre la vacance commerciale, 

par la restructuration de 6000 commerces de proximité sur une période de 5 ans. 

Un fonds de restructuration des locaux d’activité et de redynamisation du commerce de centre-ville doté de 60M€ doit 

faciliter la réalisation de projets immobiliers ambitieux portés par des opérateurs qualifiés en contribuant au financement des 

déficits d’opération. 

La FONCIÈRE SOLIDAIRE VILLAGES VIVANTS SCA et la SCI VV BOFFRES entendent contribuer à cet objectif et 

portent, dans cette perspective, une opération de restructuration de commerces et de locaux d’activité et de services au sein de 

la commune de Boffres.  Cette opération s’inscrit dans le programme prévisionnel d’intervention subventionné par le fonds 

dans les conditions énoncées dans la Convention de partenariat signée entre l’ANCT et le Porteur de Projet le 21/09/2021 et 

de ses avenants successifs en date du 25/03/2022, du 01/08/2022, du 25/05/2023 et du 23/08/2023. 

La présente convention précise les conditions et modalités de participation du fonds au déficit de l’opération. 
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Définitions  
 

Pour les besoins de la convention, les mots commençant par une majuscule auront le sens qui leur est donné ci-après: 

Le Porteur de projet : établissement privé intervenant sur l’ensemble du processus de requalification des locaux d’activités : 

acquisition des fonciers (bâtis ou non) à restructurer, aménagement, remembrement, travaux de transformation, 

commercialisation à des tiers (activité de promotion), mise en exploitation, gestion et cession finale. 

Le Comité de pilotage : instance de pilotage de l’action “100 foncières - 6000 commerces” portée dans le cadre du Plan de 

relance de l’Etat et présidée par la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales et 

le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la relance, chargé des petites et moyennes 

entreprises.  

Le Programme prévisionnel d’intervention : ensemble des opérations de requalification de l’immobilier d’activités portées 

par le Porteur de projet dans le cadre de la Convention de partenariat. 

La Convention de partenariat : convention-cadre signée entre l’ANCT et le Porteur de projet définissant notamment le 

Programme prévisionnel d’intervention à l’échelle d’un périmètre donné, les obligations du Porteur de projet au titre de la 

réglementation européenne applicable en matière d’aides d’Etat, ainsi que le montant maximal de la subvention d’équilibre 

du fonds de restructuration des locaux d’activités octroyée sur décision du Comité de pilotage. 

L’ (es) Etude(s) : ingénierie amont nécessaire à la conception et la mise en œuvre des opérations de requalification de 

l’immobilier d’activités portées par le Porteur de projet 

L’(es)Opération(s) : projets immobiliers, localisés en centre-ville ou en Quartier prioritaire de la ville (QPV), visant la 

création ou la restructuration de : 

 Cellules commerciales et artisanales en rez-de-chaussée d’immeubles 

 Polarités commerciales et galeries marchandes (avec un objectif d’unicité de la propriété) 

 A titre accessoire, transformation de cellules commerciales obsolètes vers une autre destination dans une stratégie 

d’ajustement du parcours marchand si cela se révèle nécessaire pour la stratégie de redynamisation 
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TITRE I – CONDITIONS GÉNÉRALES  

Article I : Objet général de la convention 
 
La présente convention a pour objet de formaliser les relations contractuelles entre le Porteur de projet et l’ANCT en vue de 

la réalisation de l’Opération. 

Cette opération est partie intégrante du Programme prévisionnel d’intervention, faisant l’objet d’une Convention-cadre de 

partenariat signée entre les Parties le 21/09/2021. 

La présente Convention porte sur les phases de promotion, d’exploitation et de cession à terme des locaux restructurés. 

Article II : Engagements du Porteur de projet 
 
SECTION I. PORTEE DES ENGAGEMENTS 

Les engagements du Porteur de projet sont contractés conformément aux informations données par le Porteur de projet dans 

le dossier de demande de subvention qu’il a déposé sur la plateforme du Fonds en date du 16/08/23. 

Ces engagements constituent des conditions nécessaires et déterminantes sans lesquelles la subvention à laquelle il pourrait 

prétendre ne saurait être acquise. Elles permettent d’assurer la réalisation du programme formalisé dans la présente 

convention et de garantir la compatibilité des subventions perçues avec l’article 107 du Traité sur le Fonctionnement de 

l’Union européenne.  

SECTION 2. CONSISTANCE DES ENGAGEMENTS 

Le Porteur de projet s’engage à respecter ou faire respecter les engagements suivants : 

 faire toutes diligences pour respecter le calendrier prévisionnel de réalisation de l’Opération décrite à l’article 2.3, 

 se rendre propriétaire des locaux ou des terrains nécessaires à la réalisation de l’Opération et prendre en charge les 

transferts, évictions et éventuelles pertes d’exploitation liées aux transferts et /ou travaux des commerçants 

concernés par la mise en place du projet sur la base du programme et de la grille de loyer décrits à l’article 2.1, 

 assurer la maîtrise d’ouvrage de la construction/restructuration/remembrement/transformation des locaux dans le 

cadre du budget et du calendrier de réalisation prévisionnel, 

 financer la réalisation de l’Opération immobilière en mobilisant des fonds propres et des emprunts tels que figurant 

au bilan en annexe 1, 

 solliciter les demandes de subventions nécessaires à l’Opération tel que mentionné à l’article 2.4, 

 se substituer à un financeur défaillant si l’intégralité des subventions et financements prévus n’a pas fait l’objet 

d’une décision attributive par les collectivités ou organismes concernés dans le délai convenu, 

 contractualiser avec les commerçants ou artisans (transférés ou à implanter) leurs conditions d’implantation sur la 

base de la programmation jointe en annexe, 

 assurer la commercialisation de locaux vacants, la gestion locative, commerciale et technique, 

 conserver la propriété des locaux pendant le temps nécessaire pour assurer la pérennité de l’activité, faire estimer la 

valeur de l’actif par un expert indépendant à la cession, 

 communiquer sur la contribution financière de l’Etat à l’opération de restructuration, avec notamment l’apposition 

du logo du Plan de relance dans l’ensemble de ses supports de communication, ainsi que sur les chantiers de 

rénovation des locaux d’activités visés. 
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Dans le cadre de la conduite du programme prévisionnel d’intervention, le Porteur de projet s’engage à se conformer aux 

dispositions prévues à l’article 56 du Règlement UE n° 651/2014 du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories d'aides 

compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité et telles que retranscrites dans le régime 

exempté de notification N° SA.58980 relatif aux aides à l’investissement en faveur des infrastructures locales.  

A ce titre, et particulièrement lors de la phase de commercialisation des locaux construits et/ou restructurés, il s’oblige à 

respecter ou faire respecter les engagements suivants : 

 s’assurer et garantir de ne pas créer de distorsion du marché immobilier local existant ; 

 s’assurer et garantir que les utilisateurs futurs des locaux ne participent d’aucune manière à la détermination 

d’aménagements spécifiques qui répondraient à leurs besoins exclusifs ;  

 réaliser une démarche ouverte de publicité par tout moyen, et notamment par voie dématérialisée (site internet 

spécialisé et/ou généraliste) ou encore physique (panneau de pré commercialisation sur site, panneau « à louer »…) 

afin de garantir une mise à disposition des locaux aux utilisateurs intéressés sur une base ouverte, transparente et 

non discriminatoire et de ne pas réserver lesdits locaux. 

 pratiquer des loyers et des prix de cession conformes au prix du marché.  

Le Porteur de projet déclare ne pas être une entreprise en difficulté au sein du règlement général d’exemption par catégorie 

n°651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 et de ne pas faire l’objet d’une injonction de récupération non exécutée.   

SECTION 3. SANCTION DE L’INEXECUTION D’ENGAGEMENTS DU PORTEUR DE PROJET 

En cas de méconnaissance par le Porteur de projet d’une obligation qui lui incombe (telle qu’elle résulte des engagements ci-

dessus et de tous ceux prévus par le régime exempté de notification N° SA.58980 relatif aux aides à l’investissement en 

faveur des infrastructures locales) et lorsque cette méconnaissance rend impossible la bonne exécution de la convention ou 

rend l’aide incompatible avec le régime exempté de notification N° SA.58980 relatif aux aides à l’investissement en faveur 

des infrastructures locales, l’ANCT prononcera la résiliation de la présente Convention dont les effets sont prévus au 1.2 du 

Titre III et l’obligation de remboursement des contributions attribuées via le présent dispositif. 

Il en est de même si le Porteur de projet est responsable d’un fait ou d’une décision rendant impossible la bonne mise en 

œuvre de l’opération. 

Article III : Engagements de l’ANCT 
 
SECTION 1. PORTEE DES ENGAGEMENTS 

Les engagements de l’ANCT sont contractés conformément aux obligations qui lui sont faites par la Convention de gestion 

qu’elle a signée avec l’Etat en date du 15/07/2021. 

Ces engagements constituent des conditions nécessaires et déterminantes à la réalisation de l’opération. 

 

SECTION 2. CONSISTANCE DES ENGAGEMENTS 

Après instruction de la demande de subvention et vérification de sa conformité avec les engagements de la Convention de 

partenariat signée le 21/09/2021 et de ses avenants successifs en date du 25/03/2022, du 01/08/2022, du 25/05/2023 et du 

23/08/2023, l’ANCT s’engage à apporter une subvention de 90 024,00 € à la SCI VV BOFFRES selon les modalités prévues 

au Titre II. 
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L’ANCT s’engage, en tant qu’autorité de gestion du fonds de restructuration des locaux d’activité à mettre en œuvre toutes 

les sanctions prévues en cas de non-respect par le Porteur de projet des obligations prévues par le régime exempté de 

notification N° SA.58980 relatif aux aides à l’investissement en faveur des infrastructures locales.   

L’ANCT s’engage également à ne pas intervenir dans le processus de sélection des locataires qui sera entièrement pris en 

charge par le Porteur de Projet sur une base ouverte, transparente et non discriminatoire.  

Article IV : Evolution du projet 

Le Porteur de projet s’engage à informer l’ANCT de toute évolution de l’opération portant, notamment, sur la programmation 

prévisionnelle, les conditions de réalisation de l’opération ou le calendrier de mise en œuvre. 

Cette modification est soumise à une évaluation préalable de l’opération et de ses conditions de réalisation, diligentée par 

l’ANCT, dans les conditions définies par le règlement général et financier. 

Elle donnera lieu à la signature d’un avenant si l’équilibre de l’opération est affecté. 

Dans l’hypothèse où cette modification entrainerait une évolution du Programme prévisionnel d’intervention, l’ANCT 

soumettra au Comité de pilotage une proposition d’avenant à la Convention de partenariat. 

Article V : Retour à meilleure fortune 

Conformément à l’article 12 de la présente Convention, le montant final de la subvention tiendra compte  de la valeur de 

cession des locaux traités ou de leur valeur patrimoniale estimée par un expert indépendant au terme de la période de la 

présente Convention. 

Article VI : Délai de paiement 

L’ANCT procède au paiement des sommes dues dans un maximum de 30 jours, à compter de la réception par le Service 

Facturier de la demande de règlement. 

L’ANCT se réserve la possibilité de ne pas donner suite à l’appel de fonds si le bénéficiaire n’est pas en mesure de justifier 

de la bonne exécution de la convention dans les conditions de l’article 10 de la présente. 

Le défaut de paiement dans les délais prévus fait courir de plein droit et sans autre formalité des intérêts moratoires au 

bénéfice du bénéficiaire. 

Le comptable assignataire est l’agent comptable de l’ANCT, nommé à cet effet par arrêté du Ministre de l’action et des 

comptes publics. 

Les pièces justificatives des dépenses et le bilan de l’opération, ainsi que toute correspondance relative à l’exécution de la 

convention, doivent être transmises sur la plateforme du Fonds. 

Article VII : Remboursement partiel de la subvention 

Dans le cas où le Programme prévisionnel d’intervention est modifié par avenant conduisant à une minoration de la 

subvention d’équilibre globale fixée par la Convention de partenariat, l’ANCT est en mesure d’exiger un remboursement 
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partiel de la subvention versée s’il apparaît que la somme des subventions versées par Opération excède le montant maximal 

autorisé pour l’ensemble du Programme d’intervention.   

Article VIII : Durée de la convention 

Le terme de la présente Convention est identique à celui de la Convention de partenariat. 

Article IX : Evaluation finale et retour à meilleure 
fortune 

A l’achèvement du projet, un état des dépenses réalisées, attesté par un expert-comptable ou un comptable public, est établi 

par le Porteur de projet et transmis à l’ANCT dans un délai de neuf mois. Toute demande de délai supplémentaire de 

transmission devra être dûment justifiée par le porteur de projet et faire l’objet d’un accord formel par l’ANCT. 

Un bilan quantitatif et qualitatif de la mise en œuvre du projet présenté à l’article 1er est transmis à l’ANCT. Ce bilan tiendra 

compte de la valeur estimée par un expert indépendant des locaux traités dans le cadre de la présente Convention n’ayant pas 

encore été cédés.  

La cohérence du bilan avec les objectifs du projet fixés à l’article 1 conditionne le versement du solde. La subvention versée 

au titre de l’Opération ne peut être supérieure à 50% du déficit d’opération défini par l’article 2.4 de la présente convention.  

En cas de dépassement, l’excédent pourra être affecté à une autre Opération prévue par la Convention de partenariat par un 

principe de fongibilité.  

Lorsque le bilan financier de l’ensemble du Programme d’intervention fait apparaître un excédent ou un taux de rentabilité 

interne (TRI) supérieur à 6%, le Porteur de projet s’engage à reverser l’excédent perçu conformément aux articles 7.2 et 7.3 

de la Convention de partenariat. 

Article X : Publicité 

Conformément aux termes de la Convention de gestion entre l’Etat et l’ANCT, les financements accordés doivent être portés 

obligatoirement à la connaissance du Comité de pilotage.  

Tous les documents de promotion et de communication doivent porter le logotype “France relance” (affiches, flyers, 

programmes, site internet...) et la mention "avec le soutien du Plan France Relance" pour les diverses publications, dossiers 

de presse, communiqués de presse, documents audiovisuels conformément aux dispositions prévues par la Convention de 

partenariat.  

Article XI : Résiliation 
 

SECTION 1. RESILIATION POUR FAUTE 

La convention sera résiliée de plein droit en cas d’inexécution, par l’une ou l’autre des Parties, de ses obligations 

contractuelles, et notamment dans l’hypothèse où les sommes versées par l’ANCT au titre de la convention étaient utilisées à 

des fins non conformes aux objectifs définis par les présentes. 
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SECTION 2. EFFETS DE LA RESILIATION 

En cas de résiliation anticipée de la convention, dans les cas prévus ci-dessus, la subvention versée par l’ANCT est liquidée 

en fonction des dépenses effectivement réalisées et justifiées par le Porteur de projet à la date d’effet de la résiliation. 

 

Le cas échéant, le Porteur de projet sera tenu au reversement des sommes indûment perçues. 

  

Article XII : Modification de la convention 

Aucun document postérieur, ni aucune modification de la convention, quelle qu’en soit la forme, ne produiront d’effet entre 

les Parties sans prendre la forme d’un avenant dûment daté et signé entre elles. 

 

Article XIII : Nullité 

Si l’une quelconque des stipulations de la présente convention s’avérait nulle au regard d’une règle de droit en vigueur ou 

d’une décision administrative ou judicaire devenue définitive, elle serait alors réputée non écrite, sans pour autant entraîner la 

nullité de la convention, ni altérer la validité des autres stipulations. 

 

Article XIV : Renonciation 
 

Le fait que l’une ou l’autre des Parties ne revendique pas l’application d’une clause quelconque de la convention ou 

acquiesce à son inexécution, que ce soit de manière temporaire ou définitive, ne pourra être interprété comme une 

renonciation par cette Partie aux droits qui découlent pour elle de ladite clause. 

 

Article XVI : Litiges 

La présente convention est régie par le droit français. 

En cas de contestation, litiges ou autres différends éventuels sur l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les 

Parties s’efforceront de parvenir à un règlement à l’amiable entre elles.  

A défaut, et préalablement à l’engagement de toute action contentieuse et sous réserves des dispositions prises au titre des 

articles précédents, les parties s’engagent à recourir à la médiation en application des articles L 213-1 du code de la justice 

administrative du différend qui les oppose et de saisir le président du Tribunal administratif de Paris à l’effet d’organiser la 

mission de médiation et de désigner la ou les personnes qui en seront chargées. 

En cas d’échec d’une solution amiable, tout litige ou contestation auxquels la présente convention pourrait donner lieu tant 

sur sa validité que sur son interprétation, son exécution ou sa réalisation, sera soumis aux tribunaux compétents du ressort de 

la juridiction de Paris. 
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TITRE II – CONDITIONS PARTICULIÈRES 

Article XVII : Caractéristiques de l’opération 

 

SECTION1. PROGRAMMATION COMMERCIALE PREVISIONNELLE 

Le Porteur de projet a arrêté, en considération des études préalables et en concertation avec la commune de Boffres : 

 le programme des activités commerciales, artisanales ou de service à implanter dans le périmètre de l’Opération, 

 le programme des évictions et des transferts des fonds de commerce justifié par la mise en œuvre de l’Opération 

 les loyers prévisionnels pour chaque activité. 

La programmation se décline comme suit : 

Numéro de 

l’opération 

Nature du local Nombre de 

m² 

Occupation 

antérieure 

Adresse Destination 

finale projetée 

Loyer d’objectif 

€/m²/an HT HC 

OPE 28 Aménagement 

d’un étage  

246 m² Néant 1 rue des fontaines 

26 310 Boffres 

Hotellerie  54€/m²/an HT HC 

 

2.2 CONDITIONS DE REALISATION 

Les modalités de réalisation de l’Opération sont les suivantes : 

Contexte local : 

Boffres est un petit village de 658 habitants et se situe à 8 km de Vernoux-en-Vivarais à l'Ouest et à 25 km de Valence à l'Est. 

Le territoire connaît une forte saisonnalité, avec un afflux touristique important pendant les mois d'avril à octobre, et 

particulièrement en été. Le territoire attire également un tourisme vert et régional, intéressé par le patrimoine et le terroir. 

Les ambitions en matière de développement économique inclut la revitalisation du village en attirant davantage de visiteurs et 

de touristes tout au long de l'année, pas seulement pendant les mois estivaux. Le projet vise à créer une activité économique 

durable qui tire parti des atouts du territoire tout en limitant les points faibles. 

Stratégie d’intervention : 

La stratégie vise à atténuer la saisonnalité et de la dépendance aux flux touristiques en diversifiant les activités économiques 

pour qu'elles soient attrayantes tout au long de l'année. 

L'opération contribuera à créer un point de rassemblement pour les habitants et les visiteurs tout au long de l'année et 

permettra d'attirer des voyageurs, de prolonger leur séjour et de créer un lien avec la population locale. 

Justification économique du projet : 
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L’offre commerciale se résume à un tabac presse. 

Le centre-ville manque de lieux de rencontre, de restauration et d'espaces pour les visiteurs. L'opération consiste à réoccuper 

un bâtiment existant pour créer des espaces de vie communs propices aux rencontres.  

SECTION 2. DUREE DE L’OPERATION 

La durée prévisionnelle de réalisation de l’Opération est de 12 mois.  

Le planning prévisionnel de l’Opération se décline comme suit : 

Phase maîtrise foncière Phase autorisations 

d’urbanisme 

Phase travaux Mise en exploitation des 

1ers locaux 

2023 S2 2023 S2 2024 S1 2024 S2 

 

SECTION 3. DETERMINATION DU PLAN DE FINANCEMENT DE L’OPERATION 

Le budget prévisionnel de l’Opération est estimé à 294 300,00€ (cf. bilan prévisionnel de l’opération en annexe 1). 

Le déficit de l’Opération est de 180 048,00€. 

L’Opération ne bénéficie pas de la participation d’autres financeurs. 

Le Porteur de projet apporte des fonds propres à hauteur de 50% du déficit d’opération, soit un montant de 90 024,00€. 

La demande de subvention faite au Fonds de restructuration des locaux d’activité pour l’Opération est de 90 024,00 €, soit 

50% du déficit d’opération tel que défini par la Convention de partenariat et son avenant n°1. 

En conséquence, après instruction de la demande, l’Autorité de gestion du fonds a décidé d’accorder au Porteur de projet une 

subvention de 90 024,00 € soit 50% % de l’assiette subventionnable pour l’Opération concernée, dans la limite des crédits 

disponibles pour la mesure du plan France Relance relative à l’action « Rénovation des commerces » du programme 364 « 

Cohésion » telle que spécifiée dans la Loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021. 

Article XVII : Modalités de versement et de paiement 
des subventions 
 

SECTION 1. VERSEMENT DES SUBVENTIONS 

Les premières demandes de versement devront être présentées dans un délai maximum de 12 mois après l'engagement des 

crédits. En cas de complexités particulières dans la mise en œuvre de l’opération, ce délai pourra être prorogé de six mois par 

avenant à la présente convention après une demande dûment justifiée auprès de l’ANCT.  
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Les versements s’effectueront comme suit : 

 27 0007,20€ sur justification de 30% des dépenses imputables à l’opération, 

 36 009,60€ sur justification de 70% des dépenses imputables à l’opération, 

 27 0007,20€, le solde à la fin des travaux sur présentation des DGD. 

Les règlements sont effectués sur le compte bancaire ci-après : 

Titulaire du compte : SCI VVBOFFRES 

 

RIB :    42559 10000 08023560215 75 

IBAN : FR76 4255 9100 0008 0235 6021 575 

BIC : CCOPFRPPXXX 

 

SECTION 2. FACTURATION 

La facture afférente au paiement est établie en un original et porte les mentions suivantes : 

 La date d’émission de la facture  

 La désignation de l’émetteur et du destinataire de la facture  

 Le numéro de la convention. 

 Le numéro de l’engagement juridique 

 La désignation de la demande de versement ou de solde 

 Les dates des versements telles que prévues à la convention. 

 Le montant du versement ou du solde. 

Les factures devront être impérativement déposées sur le portail CHORUS PRO (https://chorus-pro.gouv.fr) avec les codes 

suivants : 

Code service exécutant SFACT 

Destinataire ANCT: SIRET 130 026 032 00016 

 

 

 

  

https://chorus-pro.gouv.fr/
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Article XIX : Publication des données  

Les données essentielles relatives aux conditions de la subvention de la présente convention seront publiées par l’ANCT sur 

le site Internet data.gouv.fr. 

Fait à Paris, en deux originaux,  

Le ____________________ 

 

 

Pour le Porteur de projet, Pour l’ANCT, 

Représentant légal du Gérant, 

Sylvain DUMAS 

 

 

 

 

 

Par délégation, 

La Directrice du Fonds de Restructuration des Locaux 

d’Activité, 

Christelle BREEM 

 

 

 

 Pour la Foncière Villages Vivants, 

Les représentants légaux de la société gérante, 

Sylvain DUMAS 

 

 

 

 

 

Raphaël BOUTIN KUHLMANN  

 

 

 

 

 

 



 

ANNEXE 1 

Bilan prévisionnel de l’opération 

 

Nature d’opération :

OPERATION

 

EPCI

MAITRE D'OUVRAGE DE L'OPERATION

Information: le maitre d'ouvrage n'a pas été choisi 

parmi la liste disponible.

ADRESSES :

Nom :

Adresse1 :
Adresse2 :

Code postal :

Ville :
Téléphone :
Télécopie :

Email :
Département :

N° Siret :

CALENDRIER 

Raison Sociale Représentant légal Responsable d'opération

VV Boffres Sylvain DUMAS Raphaël Boutin

29 rue Sadi Carnot

Nom de l'organisme  Catégorie d'organisme 

SCI VV Boffres
SCI

Fonds de restructuration des locaux d'activité

FICHIER DE CALCUL DE LA SUBVENTION 

Réhabilitation d'une Auberge en friche - phase 2

Réhabilitation d'une Auberge en friche - phase 2 - Boffres      LIBELLE DE L'OPERATION PHYSIQUE :

      LOCALISATION GEOGRAPHIQUE :

Ville ou commune Boffres

Communauté de Communes Rhône-Crussol

N° INSEE de la commune de rattachement : 07035

Commune de rattachement: Boffres

Année

Date de prise en compte des dépenses, si cette date est antérieure à la date de notification de la subvention

Date prévisionnelle de lancement opérationnel : date de première acquisition de terrains ou immeubles, ou date de premier transfert ou 

éviction, ou date de validation des études de maitrise d’œuvre au stade du dossier de consultation des entreprises (DCE),ou date de 

premier ordre de service de travaux

S2 2024

Durée prévisionnelle de réalisation de l'opération (déterminant la livraison des travaux portant sur l'immobilier à vocation économique) :   10 mois

26400

Crest

06 76 22 54 1809 54 03 36 31

s.dumas@villagesvivants.com r.boutin@villagesvivants.com
Drôme

850 034 646 00016

CALENDRIER CONTRACTUEL

Semestre
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CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DE L'OPERATION

DESCRIPTION PHYSIQUE DE L'OPERATION

Type d'opération :

CAS GENERAL

Type d'immobilier à vocation économique

ORIGINE FONCIERE (TERRAIN OU IMMOBILIER)

Type d'acquisition (le cas échéant)

Surface de terrain totale (m² terrain)

Surface immobilière totale (m² SDP)

OPERATION PROJETEE

Situation des locaux

Nombre de lots

Nombre total de m² de SDP

DEPENSES SUBVENTIONNABLES

COUT DE L'INVESTISSEMENT

TOTAL DEPENSES SUBVENTIONNABLES 

RECETTES RETENUES

VALORISATION DE L'OPERATION (cas général)

Surface louée totale (m² SDP) :

Montant du loyer facial annuel de l'immobilier (Euros /an /m²) : 

Montant du loyer facial annuel total : 

Vacance structurelle
Impayé définitif
Hono de gestion
Provision travaux
Loyer annuel après impayés, vacance et GER 
Inflation
Taux de rendement brut attendu 10
Taux d'actualisation (coût du capital)

Valeur actualisée des loyers sur la période : 

Valeur actualisée de marché du bien : 

TOTAL RECETTES RETENUES

58 329 €                                                                                    

55 923 €                                                                                    

114 252 €                            

                                         -   €                                          -   € dont travaux de création de locaux commerciaux ou de cellules à caractère économique

dont travaux de restructuration et de réhabilitation de centres commerciaux ou de cellules à caractère économique                             235 000,00 €                             282 000,00 € 

Honoraires techniques  liés aux travaux (matrise d'œuvre, bureau de contrôle, SPS)                             35 000,00 € 

Surface louée totale (m² SDP) 246,00 m²

dont travaux de démolition de locaux commerciaux ou de cellules à caractère économique                                          -   €                                          -   € 

960,00 m² 960,00 m²

850,00 m²

Réhabilitation complète de l'Auberge de Boffres, phase 2

Locaux commerciaux Locaux artisanaux 
Locaux de bureaux et 

activités tertiaires
Autres TOTAL

Acquisition immobilière Sélectionner le type d'acquisition
Sélectionner le type 

d'acquisition
Acquisition immobilière

10% ans
8%

13 200,36 €                                                                               -  €                                                         -  €                                      

10% 1 320,04 €                                                                                 
8% 950,43 €                                                                                    
10% 1 092,99 €                                                                                 

1 476,00 €                                                                                 
8 360,91 €                                                                                 

6 €/m²

1%

Locaux commerciaux

246,00 m² 0,00 m² 0,00 m² 0,00 m² 246,00 m²

53,66 €                                                                                      -  €                                                         -  €                                      

Locaux artisanaux 
Locaux de bureaux et 

activités tertiaires
Autres TOTAL

-  €                                      53,66

-  €                                      13 200,36 €                           

                              42 000,00 €                             35 000,00 € 

Rémunération de la conduite d'opération                             11 750,00 €                             14 100,00 €                             11 750,00 € 

                       294 300,00 €                        353 160,00 €                        294 300,00 € 

Acquisition des terrains et immeubles :                                          -   €                                          -   €                                          -   € 

                                         -   €                                          -   €                                          -   € 

                          282 000,00 €                           235 000,00 € 

dont acquisition des terrains et immeubles et frais notariés, ou valeur nette comptable du bien immobilier à requalifier

dont frais de transferts, indemnités d'expropriation et d'éviction des espaces de nature associative ou économique (dès lors que ces coûts ne sont pas pris en compte dans l'assiette de financement 

d'une autre opération subventionnée par ailleurs )

Travaux qui concourent directement à l'opération :                           235 000,00 € 

850,00 m²

Sélectionner la situation Sélectionner la situation Sélectionner la situation stock et caves

1                                                                                              

                              15 060,00 €                             12 550,00 € 

1                                          

Coûts HT Coûts TTC Coûts retenus

Analyse du site, études et prestations nécessaires à l'opération 

(telles que diagnoctics préalables, géomètre, frais de sécurisation dédiés aux travaux, les coûts de certification et de labellisation pour performance énergétique et 

environnementale, etc...)

                            12 550,00 € 

246,00 m²

246,00 m² 246,00 m²
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CALCUL DE LA SUBVENTION 

0

TOTAL AUTRES SUBVENTIONS ET AUTRES RECETTES 90 024 €                              
RESTE A FINANCER 90 024 €                              

MONTANT DE LA SUBVENTION DEMANDEE AU TITRE DU FOND 90 024 €                              

TAUX DE SUBVENTION FINAL RETENU AU TITRE DU FOND 50,00%

Ville -  €                                     
Autres -  €                                     
AUTRES RECETTES 90 024 €                              
Cessions diverses liées à l'opération
Fonds propres complémentaires 90 024 €                              

ANRU
 Région
Département
FEDER
EPCI -  €                                     

ASSIETTE SUBVENTIONNABLE (déficit de l'opération) : 180 048 €                            

Taux de subvention maximum du déficit applicable à l'assiette subventionnable : 50% 90 024 €

MONTANT MAXIMUM DE LA SUBVENTION AVANT PRISE EN COMPTE DES AUTRES SUBVENTIONS ET AUTRES RECETTES 90 024 €                              

AUTRES SUBVENTIONS -  €                                     

RAPPEL DE LA SUBVENTION CONTRACTUALISEE :

Montant retenu

Montant des dépenses subventionnables : 294 300 €                              

Montant des recettes retenues : 114 252 €                              



 

ANNEXE 2 

Modèles de fiche à compléter pour les opérations ayant 
fait l’objet d’une décision attributive de subvention 

 

Afin de s’assurer de la bonne mise en œuvre et du bon déroulement des opérations prévues au 

programme prévisionnel d’intervention, vous trouverez ci-après deux modèles de fiche à compléter 

pour les opérations ayant fait l’objet d’une décision attributive de subvention. 

 

 La fiche « bilan intermédiaire » doit impérativement être jointe aux demandes de 

versement d’acompte sur la plateforme (y compris pour les opérations ayant fait l’objet 

d’une demande partielle de subvention), en application de l’article 7 de la convention de 

subvention, et lors de toute évolution du projet, conformément à l’article 5 de la convention 

de subvention. Elle est à renseigner pour chaque opération, ainsi que, de façon consolidée, 

pour l’ensemble du programme d’intervention.   

Une fiche « bilan intermédiaire » pour les opérations réalisées lors de l’année écoulée devra 

être jointe annuellement au planning prévisionnel de réalisation du programme mis à jour, en 

application du point IV du Règlement général et financier. 

L’ANCT se réserve le droit de demander la communication de cette fiche en application des 

dispositions des articles 6.1 et 6.2 de la convention de partenariat. Dans ce cas, elle devra 

être transmise à l’ANCT par mail dans les 15 jours suivant la demande. 

  

 La fiche « bilan final » doit être déposée sur la plateforme au moment de la demande de 

solde. Elle est à renseigner pour chaque opération ainsi que, de façon consolidée, pour 

l’ensemble du programme d’intervention.   
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FICHE BILAN INTERMEDIAIRE 

 

N° DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT :   

N° DE LA CONVENTION DE SUBVENTIONNEMENT :   

Identification du porteur de projet :   

Intitulé de l’opération :   

 

Nom de la/du responsable opérationnel au sein de la structure : 

 

Téléphone : Courriel : 

  

1 - CONTENU DE L’OPERATION 
 

 Détailler les dernières étapes structurantes des phases de mise en œuvre de l’opération (cf. 

article 5.2 - planning prévisionnel, de la convention de partenariat) Ex. : signature d’un acte 
d’acquisition, notification des marchés de travaux, réalisation du gros œuvre…) 

 
 

 Y a-t-il eu des modifications par rapport au phasage initial prévu à la convention de 
subventionnement ?  

 
☐ Oui / ☐ Non  Si oui, expliquer : 

 
 

 A ce jour, l’opération en cours de réalisation est-elle conforme au projet initialement défini en 

ce qui concerne le nombre de locaux traités ?  
 

☐ Oui / ☐ Non   S’il existe un écart, détaillez-le et expliquez-en les raisons : 

 

 L’opération se déroule-t-elle dans le(s) lieu(x) que vous aviez ciblé au dépôt du projet ?  
 

☐ Oui / ☐ Non  Si non : 

 
 Quels sont les lieux où l’opération n’a pu se mettre en œuvre et pourquoi ? 

 

 Quels sont les nouveaux lieux retenus et pourquoi ? 

 

2 - PARTENARIAT AUTOUR DU PROJET ET PLAN DE 
FINANCEMENT 
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 Quel est le niveau d’avancement du projet urbain d’ensemble porté par la collectivité ?  

 
 
 

 D’autres subventionneurs prévus initialement ou non ont-ils été mobilisés ?  

 
☐ Oui / ☐ Non  Si oui, à quelles dates : 

 

Fournir une copie des demandes/réponses 
 

 D’autres subventionneurs, prévus initialement ou non, vous ont-ils adressé une décision 

attributive de subvention ?  
 
 ☐ Oui / ☐ Non  Si oui, à quelles dates : 

 

Fournir une copie des décisions attributives de subvention 
 

 D’autres modifications intervenues depuis la signature de la convention de subvention ont-
elles affectées le plan de financement (coûts de l’opération, valorisation de l’opération, 

apports en fonds propres…) ?  

Si oui, lesquelles : 
 

3 – IMPACT EVENTUEL SUR LE PROGRAMME 
PREVISIONNEL D’INTERVENTION 
 

 

 Les évolutions/modifications constatées dans la mise en œuvre de l’opération ont-elles un 
impact sur le programme prévisionnel d’intervention ?  

 
 ☐ Oui / ☐ Non  Si oui, de quelles natures : 
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Nom

Adresse

Date :

Convention de partenariat n° : CONV00000XXX

Convention de subvention n° : CONV00000XXX

DEMANDE DE   

Date de signature de la convention de subventionnement :

Prévu Prévu

Analyse du site, études et prestations nécessaires à l'opération                        -    €                        -    € 0% Valorisation des opérations                        -    €                        -    € 0%

Maîtrise foncière :                        -    €                        -    € 0% Assiette subventionnable                        -    €                        -    € 0%

Acquisitions des terrains et immeubles et frais sur acquisitions                        -    €                        -    € 0% Plafond de la subvention (50% de l'assiette subventionnable)                        -    €                        -    € 0%

Frais de transfert, indemnités d'expropriation et d'éviction des espaces de

nature associative ou économique 
                       -    €                        -    € 0% Plafond dérogatoire (65% de l'assiette subventionnable)                        -    €                        -    € 0%

Travaux qui concourent directement à l'opération                        -    €                        -    € 0%
Subventions connues ou à rechercher autres que celle demandée au 

titre du fonds RLA : 
                       -    €                        -    € 0%

dont travaux de démolition de locaux commerciaux ou de cellules à caractère

économique
                       -    €                        -    € 0%           - ANRU                        -    €                        -    € 0%

dont travaux de création de locaux commerciaux ou de cellules à caractère

économique
                       -    €                        -    € 0%           - Région                        -    €                        -    € 0%

dont travaux de restructuration et de réhabilitation de centres commerciaux ou

de cellules à caractère économique
                       -    €                        -    € 0%           - Département                        -    €                        -    € 0%

Honoraires techniques  liés aux travaux (maîtrise d'œuvre, bureau de 

contrôle, SPS)
                       -    €                        -    € 0%           - FEDER                        -    €                        -    € 0%

Rémunération de la conduite d'opération                        -    €                        -    € 0%           - EPCI                        -    €                        -    € 0%

          - Ville                        -    €                        -    € 0%

          - Autres                        -    €                        -    € 0%

Autres recettes                        -    €                        -    € 0%

Cessions foncières ou immobilières diverses liées à l'opération                        -    €                        -    € 0%

Fonds propres complémentaires                        -    €                        -    € 0%

Montant de subvention demandée au titre du FONDS RLA                        -    €                        -    € 0%

Total des dépenses                        -    €                        -    € 0% Total des recettes                        -    €                        -    € 0%

Signature du représentant légal précédée de la menton "lu et approuvé":

NOM PRENOM - Fonction

Réalisé Encaissé

BILAN INTERMEDIAIRE

Prix de revient hors marge / Dépenses Financement / Recettes

LOGO
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Transmettre un état des dépenses engagées (bons de commande ou devis signé, notifications de marchés…), des factures acquittées, des DAS. 
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Nom

Adresse

Date :

Convention de partenariat n° : CONV00000XXX

Convention de subvention n° : CONV00000XXX

DEMANDE DE   TABLEAU RECAPITULATIF DES DEPENSES

Date de 

facture
Année Nom du prestataire  N° facture Montant HT

Quote-part 

(1)

 Montant HT des 

dépenses 

imputables à 

l'opération 

Imputations (en lien avec le bilan 

intermédiaire)

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   100% -  €                       

-  €                   -  €                       

(1) Si le montant de certaines factures n'est pas imputable à 100% sur l 'opération, veuillez saisir le % à imputer.

Attestation expert-comptable ou comptable public

LOGO
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FICHE BILAN FINAL 

 
 
Les objectifs de l’opération ont-ils été atteints ? 
 

Indicateurs de résultat Cibles à 
atteindre 

Résultats 
atteints 

Si l’objectif n’a pas été atteint, 
expliquer pourquoi ? 

Nombre de locaux (re)mis sur le 
marché 

   

Nombre de nouveaux 
commerces/activités permettant 
une complémentarité avec 
l’offre existante 

   

Surface totale 
restructurée/construite 

   

Montant total de travaux 
réalisés 

   

Montant total de 
l’investissement 

   

Nombre d’emplois créés    

 
 
Avez-vous identifié d’autres effets/impacts (en termes de vacance commerciale, de 
qualité et de diversité de l’offre, de fréquentation du périmètre marchand…)? 
 
 

 
 
 

  

 



 

BILAN FINANCIER DEFINITIF
Nom

Adresse
0

Date :

Convention de partenariat n° :

Convention de subvention n° : BILAN DE CLÔTURE

Date de signature de la convention de subventionnement :
0

Prévu Prévu

Analyse du site, études et prestations nécessaires à l'opération -  €                   -  €                 0% Valorisation des opérations -  €                 -  €            0%

Maîtrise foncière : -  €                   -  €                 0% Assiette subventionnable -  €                -  €            0%

Acquisitions des terrains et immeubles et frais sur acquisitions -  €                   -  €                 0% Plafond de la subvention (50% de l'assiette subventionnable) -  €                -  €            0%

Frais de transfert, indemnités d'expropriation et d'éviction des espaces de nature associative 

ou économique 
-  €                   -  €                 0% Plafond dérogatoire (65% de l'assiette subventionnable) -  €                -  €            0%

Travaux qui concourent directement à l'opération -  €                   -  €                 0%
Subventions connues ou à rechercher autres que celle 

demandée au titre du fonds RLA : 
-  €                 -  €            0%

dont travaux de démolition de locaux commerciaux ou de cellules à caractère économique -  €                   -  €                 0%           - ANRU -  €                 -  €            0%

dont travaux de création de locaux commerciaux ou de cellules à caractère économique -  €                   -  €                 0%           - Région -  €                 -  €            0%

dont travaux de restructuration et de réhabilitation de centres commerciaux ou de cellules à caractère économique-  €                   -  €                 0%           - Département -  €                 -  €            0%

Honoraires techniques  liés aux travaux (maîtrise d'œuvre, bureau de contrôle, SPS) -  €                   -  €                 0%           - FEDER -  €                 -  €            0%

Rémunération de la conduite d'opération -  €                   -  €                 0%           - EPCI -  €                 -  €            0%

          - Ville -  €                 -  €            0%

          - Autres -  €                 -  €            0%

Autres recettes -  €                 -  €            0%

Cessions foncières ou immobilières diverses liées à l'opération -  €                 -  €            0%

Fonds propres complémentaires -  €                 -  €            0%

Montant de subvention demandée au titre du FONDS RLA -  €                 -  €            0%

Total des dépenses -  €                    -  €                  0% Total des recettes -  €                 -  €            0%

Signature du représentant légal précédée de la menton "lu et approuvé":

Réalisé Encaissé

0

0

Prix de revient hors marge / Dépenses Financement / Recettes

LOGO



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Je soussigné(e), 

Représentant(e) légal(e) de la structure, 

Certifie exactes les informations de la fiche Bilan final. 

 
 
Fait, le à 

 
 

Signature 

 

 

 
 

 

ANNEES
Total Dépenses 

prévisionnelles*

30% du total des 

Dépenses 

prévisionnelles

70% du total des 

Dépenses 

prévisionnelles

100% du total des 

Dépenses 

prévisionnelles

Dépenses réelles

1er versement

30% de la  subv 

FRLA**

2e versement

40% de la  subv 

FRLA**

3e versement

Solde de la  subv 

FRLA (30%)

Année 1 (12 mois)

Année 2

Année 3

Année 4

Année 5

Année 6

Année 7

Versements de la subvention FRLA

*le total des dépenses prévisionnelles est à actualiser tous les ans dans la mesure où ces dernières peuvent être révisées à la hausse ou à la baisse

** versement de 30% du FRLA dès atteinte de 30% des dépenses totales dans les 12m et 40% du FRLA dès atteinte de 70% des dépenses totales













































































































Par délégation



























































































































































29/11/2023

Par délégation
























































































































































































































































































































































































































































































































































































